
St Laurent : LA COMMUNION 
 
 
 
 
 
 Voici le slogan choisi par les fidèles 

de St Laurent pour identifier leur 
expérience paroissiale.  

 
La communion étant un don de Dieu 

et un engagement de l’homme,  
la paroisse s’est dotée de structures 
d’organisation qui reflètent le désir 

de vivre et travailler ensemble,  
dans le respect de la spécificité  

de chaque réalité.  
 



 
 
 
 
 
 
 

12 commissions regroupent, actuellement, 
les différentes réalités de la paroisse  

St Laurent 
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BUREAU DU CONSEIL 
PAROISSIAL  

 
 

Le Bureau du Conseil est l’organe exécutif 
du Conseil Pastoral Paroissial.  
  

Il comprend: 
• Les missionnaires (équipe curés) 
• Le vice-président 
• Le secrétaire général 
• Le secrétaire adjoint 
• Les responsables des chapelles 
• Les 2 commissaires aux comptes 
• Le président de chaque commission 
• Les conseillers 
 

Il appartient au Bureau de: 
• préparer les réunions du Conseil 
• assurer le secrétariat du Conseil 
• veiller à la réalisation des décisions et des 

projets du Conseil. 
 

 



CONSEIL ECONOMIQUE 

 Sur le même plan que le Bureau du 
Conseil paroissial, le Conseil 
Economique s’occupe de la gestion 
des fonds et des ressources 
économiques de la paroisse au 
service de la Pastorale.  

 
 

 
 



CONSEIL PAROISSIAL ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

 
 
 
   

 
 

 
 
  

Le Conseil Pastoral est un organe qui 
émane de la communauté chrétienne. 

 
 
 
 
 

Il est le conseil du curé au service de 
toute la paroisse. Il possède voix 
consultative. Il ne peut siéger en 
l'absence du curé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Destiné à assister le curé dans 
l’exercice de sa fonction, le Conseil 
Pastoral a pour but:  

• de représenter les membres du peuple 
de Dieu vivant sur la paroisse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• d’animer la paroisse, c'est-à-dire 
promouvoir l’évangélisation. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



Le Conseil Pastoral Paroissial est 
chargé d'étudier les besoins de la 
paroisse concernant:  
a) sa croissance ; 
b) l’approfondissement de la foi du 
peuple de Dieu.  
En outre, il a la charge:  
- de proposer et d'élaborer des activités 
et initiatives orientées à l’animation de la 
vie paroissiale pour faire grandir l’esprit 
de famille et de communauté ; 
- de veiller à l’harmonie et à la 
communion de toutes les réalités 
paroissiales ; 
- de faire grandir l’esprit de famille et de 
communauté selon ces trois notes 
caracteristiques :  
 

 
 

... CONSEIL PAROISSIAL
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 «TOUTE PAROISSE… DOIT ETRE:

 COMMUNAUTAIRE,  
MISSIONNAIRE,  

 
 
 
 

MILIEU DE VIE CHRETIENNE.» 



ASSEMBLEE GENERALE 

 L’Assemblée Générale Paroissiale 
est un organe de communion 
élargi, afin que tous les 
responsables paroissiaux, et par 
eux toute la Paroisse, participent 
à la vie paroissiale. 

 L’Assemblée Générale Paroissiale 
est composée: 

• du Conseil Pastoral Paroissial 
• du Conseil Économique 
• de chaque responsable de C.E.B. 
• de chaque responsable de  

groupes et mouvements. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


